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Co ncession des auto roütes ..

une utilité discutahle
Un rapport sénatoriat revient

concession s a uto ro utières et

ar un conüat de concession, 1,Etat autorise
je concessionnaire, public ou prir,é, à occu-
per le domaine public pour construire er ex-
ploiter une inlrastructure en prélevant des
receftes sur les usagers jusqu'au terme de la
concession, oii il doit rendre gratuirement à

l'Etat les terrains et équipements, Le càncessionnaire
est en principe choisi après mise en concurrence des
candidats. Le contrat ou ses avenants plafonnent la
hausse de ses tarifs.

_ .Les 
trois quarts des autoroutes françaises sont concé_

dées, pour la plupan à quaue groupes prives dont trois
ont ete privatisés au cours des années 2002 à 2006. Une
commission d'enquête du Sénat a publié réceûlment
un rapport sw ces privatisations. EUe obsen e oue le
capital des groupes ASF (Âuroroures du sud de la
l1anc9), APRR (Autoroures paris-Rhin-Rhône) et Sanef
(Société des autoroutes du nord et de l,est de lâ france)
a été partiellemenr ouvert de 2 002 à200i, ce qui a per-
mis à\Inci dhcquérirÆra dASF puis eLle conitateïue
le solde des actions de l'Etat a été cédé par appel dbftes
en 2006. Une seule offre a été proposée pouiÂSF, éma_
nant de Vinci, probablement parce qùe sa présence
au capital a dissuadé d'autres candidats. Iaiommis-
sion indépendante chargée d'examiner les projets de
privatisation a néanmoins donné un aris favorable au
ministre des Finances pour une cession au prix offert
par]r5.l, car il était supérieur au prix minimal qu,e[e
avait fixé. La commission du Sénat obsene ensüre
que les années 2006 à 2015 ont été marquées par de
nombreux conflits entre l'Etat et les concéssion ralrur,
dont ces derniers sont souvent sortis gagnants en rai-
son des fragilités juridiques des contrais. LEtar a en
effet pendantiongtemps ajouté de nouvelles sections

en détailsur /e manque à gagner pour l,Etat des
farmule des propositions pôu"r y riei{re un terme.

aux premiers contrats de concession en repoussant
leur terme et en autorisant des péages plus éievés, par
avenant. Et cela sans aurre modification de ces vieux
contrats et sans mise en concrrrrence. La création de
lAutorité_de régulation des transporrs en 2015 a per-
mis d'améiiorer le contrôle des concessions, mêmà s,it
subsiste un imponant déséqrrilihs entre les moyens
donr disposenr l'Etat er les concessionnaires.

l-A COMMTSSTON SÉNATORTALE considère que la
rentabilité des sociétés concessionnaires ne sera
connue quhu terme des concessions, mals qu,il est
possibie d'estimer rlne rentabilité sur Ies années pas-
sées et une rentabi-lité préüsionnelle, certes inier_
taine, sur la durée totale des concessions, La rentabi-
lité des concessions jusqu? 201g est encore inférieure
aux préüsions de 2005. Leur rentabilité jusquhu terme
des,concessions (entre 2031 et 2036) pouÉalt dépas-
ser iargement ces prér'isions pour ÀSF et ApRn, mais
pas pour Sanef. La durée des concessions d,.A.SF et
d'APRR pourrait donc êne trop longue.

La commission déconseille neanmoins la renatio_
nalisation des sociétés concessionnaires, car ce serait
très coûteux. Elle recommande de ne pius prolonger
les concessions, de renforcer les moyens dè corru,àte
de l'Etat et de réfléchir à la gestion uitérieure des au_
toroutes. On peut aussi obsen er que le principal cri-
tère pour justifier une mise en coniession ou une pri_
ratisation devrait être non pas son intérêt finanôier
pour I'Etat mais son utilité pour l'ensemble des agents
économiques - du fait de coûts ptus faibles e"ti ou
d'une meilleure qualité de service. Cette utillté n,est
tourefois jamais ér-aluée. Elle dépend sans doute
beaucoup du niveau de contrôie dàs prix et senices
du concessionnaire par l'Etat, mais l,histoire monüe
que ce conuôle est souvent défaillant.
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